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En comparaison internationale, la Suisse est généralement considérée comme un pays qui 
recourt avec modération à l’emprisonnement. Son taux de détention s’est maintenu au cours 
des trente dernières années autour de 80 pour 100'000 habitant-es, soit en dessous de la 
moyenne européenne. Les chiffres suisses, pris dans leur ensemble, ne montrent pas davantage 
de situation de surpopulation, puisque le taux d’occupation est toujours resté inférieur à 100%. 
Cependant, ces moyennes nationales masquent de grandes disparités régionales.

En effet, en Suisse romande, la surpopulation des prisons fait régulièrement les gros titres 
dans la presse depuis de nombreuses années. En janvier 2025, un rapport du Comité de 
Prévention de la Torture du Conseil de l’Europe a dénoncé la situation de surpopulation dans 
les prisons romandes, et ses effets délétères sur les conditions de détention1. Concernant les 
prisons genevoises et vaudoises en particulier, la situation est telle qu’elle a engendré plusieurs 
condamnations par le Tribunal fédéral pour violations des standards minimaux des droits 
humains2.

Même si les données les plus récentes montrent que le taux d’occupation des prisons augmente 
globalement en Suisse, la surpopulation carcérale touche essentiellement la Suisse romande 
et le Tessin (taux d’occupation moyen en Suisse latine : 101%) et nettement moins la Suisse 
alémanique (86%)3. En outre, si on s’intéresse à l’échelle plus fine des cantons, on s’aperçoit 
que c’est avant tout la situation de surpopulation carcérale à Genève (109%) et Vaud (115%) qui 
tire vers le haut le taux d’occupation de toute la Suisse latine (voir figure 1). Ces deux cantons 
sont les seuls à connaître une surpopulation carcérale chronique et prolongée. 

1	  CPT, Rapport au Conseil fédéral suisse relatif à la visite effectuée en Suisse par le Comité européen pour la 
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, Strasbourg : 14 janvier 2025.

2	 Voir notamment, pour le canton de Vaud : ATF 1B_325/2017 et pour le canton de Genève : ATF 1B_369/2013.

3	  Le secteur pénitentiaire suisse est caractérisé par une division en trois Concordats. Les cantons romands 
et le Tessin sont regroupés au sein du Concordat latin, alors que les cantons alémaniques sont répartis entre 
le Concordat de la Suisse du nord-ouest et centrale et le Concordat de la Suisse orientale. Ces accords visent à 
harmoniser les pratiques en matière d’exécution des sanctions pénales et à permettre à chaque région d’avoir 
suffisamment de places pour tous les types de détention et les catégories de personnes détenues. 
Par ailleurs, concernant la Suisse alémanique, il convient de relever que, depuis quelques mois, le canton de Berne 
connaît une situation inédite de surpopulation, due notamment à une augmentation importante des conversions 
d’amendes en peines privatives de liberté.

Introduction
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Figure 1 : Taux d’occupation des prisons 
Source : CSCSP – Monitorage de la privation de liberté, décembre 2023.

Lorsque les autorités pénales genevoises et vaudoises sont interpellées par leur parlement 
ou les médias, elles imputent invariablement la surpopulation des prisons à trois causes:  
1) le manque de places de détention ; 2) les spécificités de la criminalité sévissant dans leur 
canton ; 3) l’absence de marge de manœuvre laissée par le droit pénal. Généralement, ces 
déclarations ne s’appuient pas sur des études scientifiques. 

C’est précisément à un examen scientifique que nous avons soumis ces trois « idées reçues » 
sur la surpopulation carcérale. Les résultats de notre analyse ne montrent qu’aucune d’entre 
elles ne s’avère fondée pour expliquer ce phénomène.

Identifier de façon probante les causes de la surpopulation carcérale est essentiel, car maintenir 
un diagnostic erroné conduit à appliquer les mêmes « recettes » pourtant inefficaces pour 
résoudre ce problème endémique. Or, une analyse rigoureuse des chiffres pointe clairement 
vers une autre explication à la situation exceptionnelle de Genève et Vaud : une culture 
punitive plus marquée que le reste de la Suisse, qui a pour conséquence un recours accru aux 
incarcérations. Prendre cette réalité au sérieux n’est pas seulement la voie vers une résolution 
du problème de la surpopulation, c’est également un levier pour s’attaquer aux multiples 
effets négatifs du recours excessif à la détention : la forte augmentation des coûts financiers 
et des coûts humains, ainsi que le manque d’efficacité en termes de politique sécuritaire et 
d’accompagnement des victimes.

La présente publication est la première d’une série de policy briefs du Laboratoire romand sur 
la décroissance carcérale. Cette série vise à informer le débat public en donnant des clés de 
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compréhension concernant le recours à la prison plus marqué à Genève et Vaud, en comparaison 
avec d’autres cantons, mais aussi par rapport au contexte européen. Les prochains numéros 
analyseront les principales causes de la surincarcération, ainsi que des pistes d’action visant 
une réduction du recours à la détention – trop rarement considérées – plutôt que la construction 
de nouvelles prisons, pour résoudre le problème de la surpopulation carcérale.

Surpopulation, taux de détention, surincarcération :  
de quoi parle-t-on ?
La surpopulation carcérale se mesure en comparant la capacité officielle d’une prison avec 
son occupation réelle. Par exemple, une prison d’une capacité de 100 places occupées par 
120 personnes présente un taux d’occupation de 120%, autrement dit une surpopulation 
de 20%.  

Le taux de détention se mesure en fonction du nombre de personnes détenues pour 
100’000 habitant-es4, reflétant l’intensité du recours à la prison sur un territoire donné. 
Il est considéré comme l’un des principaux indicateurs de la « punitivité » d’un État ou 
d’une région. Contrairement à une idée répandue, il n’y a pas forcément de corrélation 
entre le taux de criminalité et le taux de détention. Dans certains territoires, on incarcère 
beaucoup alors que la criminalité est faible ; dans d’autres on incarcère peu alors que 
la criminalité est élevée. Le niveau de criminalité n’est qu’un facteur parmi d’autres, qui 
influence le niveau d’incarcération.

On parle de surincarcération, lorsqu’un pays ou une région présente un écart positif 
significatif par rapport aux taux de détention observés ailleurs, ou par rapport aux taux qu’il 
présentait dans les années antérieures. Cette notion n’est pas absolue – il est impossible 
de définir un « taux idéal » – mais elle permet de jauger à quel point un territoire excède 
les pratiques mesurées en matière de recours à la prison. La surincarcération n’est donc 
pas non plus une notion entièrement relative. Plusieurs facteurs, dont la criminalisation 
de certains groupes ou comportements, la durée accrue des peines, ou l’intensité du 
recours à la détention provisoire, contribuent directement à la surincarcération. L’analyse 
doit donc toujours s’inscrire dans un contexte historique et sociopolitique.

4	  Deux méthodes existent pour déterminer le nombre de personnes détenues : soit il s’agit de l’effectif 
total des personnes détenues dans les établissements pénitentiaires d’un territoire donné à une date donnée, 
soit on calcule l’effectif moyen par jour à partir du total annuel des nuitées, divisé par 365. Dans la présente étude, 
en fonction de la disponibilité des données, nous avons utilisé l’une ou l’autre méthode. Le taux de détention est 
rapporté à la population, c’est-à-dire 100’000 habitant-es de la population résidente permanente du territoire. 
En ce qui concerne le calcul du taux de détention cantonal, seuls les effectifs de personnes en détention dans les 
établissements pénitentiaires officiellement répertoriés du canton en question sont pris en compte.

PO
U

R 
M

IE
U

X 
CO

M
PR

EN
D

RE



4Série sur la décroissance carcérale #1 - juillet 2025

Des places en réalité plus nombreuses dans les cantons de Genève et Vaud

Les autorités genevoises et vaudoises affirment que la surpopulation carcérale est due au 
manque de places de détention. Est-ce réellement le cas ? Pour répondre à cette question, il 
convient de se pencher sur le nombre de places disponibles en prison au regard du nombre 
d’habitant-es (actuellement en Suisse : 81 places pour 100’000 habitant-es5). Avec 786 places, 
Vaud dispose de 95 places pour 100’000 habitant-es. Avec 726 places de détention, Genève 
dispose pour sa part de 141 places pour 100’000 habitant-es (voir figure 2).

Contrairement à ce que la situation romande de surpopulation carcérale pourrait laisser 
penser, les places de détention ne manquent donc pas dans ces deux cantons. Ce constat est 
encore renforcé par une comparaison des places disponibles entre les principales régions du 
pays. Les deux Concordats alémaniques disposent de 73 places pour 100’000 habitant-es, alors 
que la moyenne du Concordat latin (97) est poussée vers le haut par les cantons de Vaud et 
surtout Genève.

Nombre de places de détention/100’000 hab. 2023

Suisse 81

Suisse alémanique 73

Suisse latine 97

Genève 141

Vaud 95

Figure 2 : Nombre de places de détention disponibles pour 100’000 habitants 
Source : OFS, Statistique de la population et des ménages, 2023 | CSCSP, Monitorage de la privation de liberté, 

décembre 2023.

Ces deux cantons ont, ces dernières années, créé de nombreuses places de prison, soit par 
des travaux d’extension des établissements existants, soit par l’ouverture de nouveaux 
établissements (+350 places à Genève, +250 places dans le canton de Vaud)6. Aujourd’hui, 
Genève et Vaud regroupent 21% des places de détention de Suisse, alors qu’ils comptent 

5	  Source : CSCSP, Monitorage de la privation de liberté, décembre 2023.

6	  Ces constructions ont eu lieu entre 2008 et 2015 en ce qui concerne Genève : agrandissement de 
Champ-Dollon, ouverture de la Brenaz et de Curabilis, pour un total d’environ 350 places supplémentaires. En ce 
qui concerne Vaud, elles ont eu lieu entre 2012 et 2014 : extension des EPO et de la Croisée, ouverture du Simplon 
et des Léchaires (qui accueille mineur-es et jeunes adultes), pour un total de 250 places supplémentaires.

Première idée reçue :
"Les places manquent, construisons de nouvelles prisons !"
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ensemble seulement 15% de la population nationale7. Ni l’un ni l’autre n’est parvenu à mettre 
un terme à la surpopulation carcérale par la construction de nouvelles places. Comme le montre 
l’exemple de la France qui, depuis des décennies, ne cesse d’agrandir son parc pénitentiaire et 
souffre continuellement de saturation chronique8, le fait de construire toujours davantage de 
places ne résout pas la surpopulation, mais conduit à enfermer toujours plus de personnes.

Placements hors canton et établissements concordataires :  
quelle influence sur les chiffres ?
En principe, chaque canton incarcère sur son territoire les personnes en attente de 
jugement ou condamnées, dont l’affaire est traitée par les organes judiciaires et le service 
pénitentiaire de ce même canton. Cependant, il est impossible pour chacun d’entre eux de 
disposer sur son territoire de tous les régimes de détention. L’organisation concordataire 
qui prévaut en Suisse facilite le placement de personnes détenues dans un canton tiers, que 
ce soit pour des raisons de manque de places, d’absence d’établissement correspondant au 
régime de détention, ou pour des besoins spécifiques en matière de sécurité ou de santé. 

Ces placements se font en priorité dans ce que l’on appelle des «  établissements 
concordataires  ». Les cantons qui en disposent s’engagent à y admettre les personnes 
détenues en provenance du Concordat.

Vaud et Genève ont de tels établissements concordataires : un certain nombre de leurs 
places de détention sont donc occupées par des personnes détenues issues d’autres 
cantons. Toutefois, Vaud et Genève placent également des personnes hors de leur 
territoire. L’analyse montre que Genève place hors canton environ autant de personnes 
détenues qu’il n’en reçoit dans ses propres établissements. 

Pour sa part, Vaud fait un usage particulièrement élevé de ces placements hors canton. Les 
autorités pénitentiaires vaudoises placent ainsi, en moyenne, quelques 200 personnes 
dans des prisons ailleurs en Suisse. A l’inverse, Vaud reçoit dans ses établissements environ 
une centaine de détenu-es en provenance d’autres cantons – c’est-à-dire beaucoup moins 
qu’il n’en « exporte »9. En outre, Vaud a la particularité de placer des personnes en attente 
de jugement, parfois pour plusieurs semaines, dans les «  zones carcérales  » de l’Hôtel 
de Police à Lausanne et de la Police cantonale de la Blécherette, en dépit de l’illégalité 
des détentions de plus de 48h dans ces cellules. Les personnes détenues dans ces zones 
carcérales ne sont pas comptabilisées dans les statistiques pénitentiaires.

7	 L’extension du parc pénitentiaire devrait prochainement se poursuivre dans ces deux cantons, avec la 
planification de la construction des Grands-Marais (+410 places), la mise en place d’espaces modulaires aux 
Établissements de la Plaine de l’Orbe (+80 pl.), la reconstruction de Champ Dollon et l’extension de la Brenaz (+250 pl.).

8	 Voir notamment : Quinquis M., Réflexions autour de la surpopulation carcérale, Les Cahiers de la Justice, 2, 
243-256, Dalloz : Paris, 2023. Voir également le rapport 2025 du CPT concernant les prisons romandes, cité supra: 
« [L]e Comité tient à rappeler une nouvelle fois que l’extension du parc pénitentiaire ne constitue pas une solution 
pérenne au problème de la surpopulation carcérale » (§93, p. 32).

9	 Les statistiques relatives à ces placements ne sont pas disponibles en Suisse. Toutefois, le croisement de 
diverses sources nous a permis de procéder à une estimation des chiffres pour Vaud et Genève (voir annexe).
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Des taux de détention record à Genève et Vaud

Ce phénomène de « spirale ascendante » (construire plus, incarcérer plus), qui s’observe aussi 
dans de nombreux autres pays, est flagrant à Genève et Vaud. L’extension du parc pénitentiaire 
a été accompagnée, depuis le début des années 2000, par une importante croissance du 
taux de détention dans ces deux cantons. Ce taux est un autre indicateur de leur situation 
exceptionnelle en matière d’emprisonnement: on incarcère beaucoup plus dans le canton de 
Vaud (109 personnes détenues pour 100’000 habitant-es) et de Genève (154 pour 100’000 
habitant-es) qu’en moyenne nationale (74 pour 100’000 habitant-es). Le contraste est encore 
plus marqué avec la Suisse alémanique, dont le taux de détention est de 63 personnes détenues 
pour 100’000 habitant-es (voir figure 3). Le taux des cantons latins, ainsi que le taux suisse, 
sont largement tirés vers le haut par la contribution élevée de Genève et Vaud à ces deux 
moyennes. 

Figure 3 : Taux de détention en 2023 
Source : OFS, Statistique de la population et des ménages, 2023 | CSCSP, Monitorage de la privation de liberté, 

décembre 202310.

10	 Les taux de détention élevés des cantons des Grisons et de Zoug s’expliquent par le fait qu’ils hébergent 
des établissements concordataires (Bostadel à Zoug, Cazis Tignez et Realta dans les Grisons) sur leur territoire 
et comptent donc une part importante de personnes détenues en provenance d’autres cantons. A l’inverse, Uri 
n’apparaît pas dans ce tableau car ce canton n’héberge aucune prison.
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Figure 4 : Evolution du taux de détention à Genève, Vaud, Suisse et Europe 
Source  : Eurostat, Prison statistics, 2024 | OFS, Statistique de la privation de liberté, 2023 | OCSTAT Genève, 
Statistique de la population, 2024,  et Statistique de la détention, 2024 | Statistique Vaud, Statistique de la 
population, 2024, et Statistique pénitentiaire, 2024.

Figure 5 : Evolution du taux de détention à Genève, Vaud, Suisse alémanique et Suisse latine 
Source  : OFS, Statistique de la privation de liberté, 2023 | OCSTAT Genève, Statistique de la population, 
2024, et Statistique de la détention, 2024 | Statistique Vaud, Statistique de la population, 2024, et Statistique 
pénitentiaire, 2024.
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Alors que la Suisse est connue pour recourir modérément à la prison en comparaison avec les 
pays voisins, le taux de détention du canton de Vaud se rapproche, depuis une dizaine d’années, 
de ceux des pays les plus incarcérateurs d’Europe11. Quant au canton de Genève, sa situation 
carcérale est exceptionnelle, puisque que son taux de détention constitue même un record 
non seulement en Suisse, mais également en Europe occidentale12. Genève a même dépassé, 
en 2013 et 2014, le seuil de 200 personnes détenues pour 100’000 habitant-es13. Depuis 2019, 
les taux de Genève et Vaud ont légèrement baissé, mais restent beaucoup plus élevés que la 
moyenne suisse (voir figure 4).

La comparaison avec la Suisse alémanique est encore plus contrastée. Depuis 2000, le taux 
de détention moyen des cantons suisses alémaniques n’a pratiquement pas augmenté, ne 
dépassant jamais 80 personnes détenues pour 100’000 habitant-es. De 2013 à 2024, le taux 
de détention alémanique a même diminué, de façon modérée mais constante, pour se situer 
aujourd’hui à 63 pour 100’000 habitant-es – un taux proche de celui des pays les moins 
incarcérateurs d’Europe. Au cours de la dernière décennie, le taux de détention de la Suisse 
latine a été constamment au moins 1,5 fois plus élevé que celui de la Suisse alémanique, et 
celui du canton de Genève presque trois fois plus élevé que celui de la Suisse alémanique14 (voir 
figure 5).

L’hypothèse du manque de places de détention pour expliquer la surpopulation carcérale ne 
résiste pas à l’examen. En synthèse, les chiffres montrent que les cantons de Genève et Vaud 
ne manquent pas de places de détention, ils en ont en réalité davantage que le reste de la 
Suisse. La comparaison des taux de détention de ces cantons avec la moyenne suisse et la 
région suisse alémanique montre que c’est bien un recours plus élevé à la détention qui est à 
l’origine de la surpopulation chronique dans les prisons genevoises et vaudoises. 

11	 Il s’agit d’une comparaison indicative destinée à donner un ordre d’idée de l’ampleur du recours à la 
détention, sachant que les échelles cantonale et nationale ne sont pas strictement comparables.

12	 Voir les statistiques de World Prison Brief qui présentent les taux de détention par pays, et également 
par région dans le cas du Royaume-Uni.

13	 Seuls certains pays issus de l’ancien bloc soviétique et intégrés à l’Union Européenne en 2004 ont 
dépassé le seuil de 200 personnes détenues/100’000 habitant-es au cours des 25 dernières années : l’Estonie, la 
Pologne, la République Tchèque, la Lituanie et la Slovaquie (source : World Prison Brief).

14	 De 2014 à 2024, le taux de détention de Genève a été, selon les années, entre 2,5 et 2,9 fois plus élevé 
que le taux moyen des cantons suisses alémaniques.
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Pas de criminalité spécifique à Genève et Vaud, en comparaison avec d’autres 
cantons urbains et proches de la frontière

Il est fréquent d’entendre de la part des autorités cantonales que Genève et Vaud seraient 
particulièrement victimes du « tourisme criminel ». Cette condition tiendrait à la géographie 
des deux cantons, qui partagent une longue frontière avec la France et abritent les grandes 
villes  « attractives » de Genève et Lausanne (respectivement 2e et 4e villes de Suisse en 
population). Ces deux centres urbains attireraient les incursions délictueuses des « bandes de 
la banlieue lyonnaise » qui s’adonneraient, plus qu’ailleurs en Suisse, à des cambriolages et 
d’autres délits, principalement des vols. De façon plus générale, selon les autorités, les deux 
cantons connaîtraient une criminalité particulièrement élevée, qui nécessiterait d’incarcérer 
davantage. Il s’agirait de la cause principale de la surpopulation carcérale dans les deux cantons.

Or, les cantons de Genève et Vaud ne présentent pas une situation particulière par rapport à 
d’autres cantons frontaliers et urbains en Suisse, non moins exposés à des phénomènes de 
« tourisme criminel » potentiel. Bâle (3e ville de Suisse) se situe à proximité des villes françaises 
de Mulhouse et Strasbourg, tandis que Lugano dans le canton du Tessin ne se situe qu’à 70 km 
de la ville italienne de Milan. Or, ni le canton de Bâle et ni celui du Tessin – qui partagent 
également l’essentiel de leur frontière avec l’étranger – ne connaissent le même phénomène 
de surpopulation carcérale chronique15 (voir figure 6).  

15	  Voir les taux de détention cantonaux dans le graphique supra : 66/100’000 hab. à Bâle (total des deux 
demi-cantons) et 70/100’000 hab. au Tessin.

Deuxième idée reçue :
"Les taux de détention à Genève et Vaud s’expliquent par 
une criminalité plus élevée qu’ailleurs et en constante 
augmentation"
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Figure 6 : Comparaison de quatre cantons frontaliers (notre conception-réalisation).  

Pour poursuivre l’analyse, il convient de se pencher sur les statistiques de la criminalité dans 
les cantons de Genève et Vaud et de les comparer à d’autres cantons frontaliers et urbains. Les 
chiffres de l’Office fédéral de la statistique montrent que Genève et Vaud sont loin de connaître 
les records de criminalité qu’on leur prête16. 

En comparant Bâle, Genève, Vaud, le Tessin et Zurich, on constate que ce sont les cantons les 
plus fortement urbanisés qui ont les taux de criminalité les plus élevés. Bâle connaît la plus 
grande fréquence d’infractions, suivi de Genève. La criminalité dans le canton de Vaud n’est 
que légèrement au-dessus de la moyenne nationale pour la plupart des infractions, avec des 
chiffres proches de ceux de Zurich. Quant au Tessin, la fréquence des infractions y est inférieure 
à la moyenne suisse.

En ce qui concerne le canton de Vaud en particulier, nos analyses convergent sur ce point avec 
deux études scientifiques indépendantes visant à comprendre les causes de la surpopulation 
carcérale, dont les résultats ont été publiés en janvier 202517. Initialement commandées par 
les autorités vaudoises pour démontrer que la construction de nouvelles prisons se justifiait 
par la fréquence particulièrement élevée des infractions sur le territoire cantonal, ces deux 
expertises ne constatent au contraire aucune spécificité criminelle propre au canton de Vaud. 

16	  OFS, Statistique policière de la criminalité (voir tableaux en annexe).

17	  Brägger B., Rapport concernant la situation de surpopulation carcérale dans le canton de Vaud, Clavem: 
Düdingen, 21 janvier 2025 ; Chopin J., Rossy R., Champod C., Analyse des dynamiques de la population carcérale dans 
le canton de Vaud, Ecole des sciences criminelles de l’Université de Lausanne : Lausanne, 31 janvier 2025. 
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Mesurer la criminalité et son évolution : une tâche complexe 
Chaque année, la publication des statistiques de la criminalité des adultes et des mineur-es 
est relayée dans les médias suisses avec un certain sensationnalisme. A cette occasion, on 
constate des raccourcis, des simplifications et une mise en avant des chiffres à la hausse, 
alors que les évolutions plus rassurantes sont plus rarement commentées. Un autre 
écueil consiste à exposer l’évolution des chiffres d’une année à l’autre, sans considérer 
l’évolution à moyen terme (10 ou 15 ans) qui est davantage éclairante concernant les 
grandes tendances à la hausse ou à la baisse des différentes catégories d’infractions.

Les chiffres relatifs à la criminalité devraient être commentés avec prudence, car il s’agit 
d’un phénomène complexe, qu’on tente de saisir par différentes méthodes. On retient en 
général les statistiques des infractions, c’est-à-dire les actes enregistrés par la police à la 
suite d’une plainte ou d’un flagrant délit. Il existe d’autres indicateurs que les infractions 
enregistrées, tels que le nombre de prévenu-es (suspect-es identifié-es), les condamnations 
pénales ou les enquêtes réalisées auprès des victimes ou des auteur-es. Chacune des 
méthodes présente des limites pour refléter la prévalence des actes délictueux dans  
la société. 

L’Office fédéral de la statistique indique, au sujet des statistiques sur les infractions:

« Lors de l’interprétation des chiffres, il faut garder à l’esprit que la police ne peut traiter 
que les infractions dont celle-ci a connaissance. Le comportement de dénonciation a donc 
une influence sur le nombre d’infractions enregistrées par la police. Indépendamment de 
la criminalité réelle, les statistiques policières sont influencées par d’autres facteurs, tels 
que les efforts consentis et les ressources mises à disposition dans certains domaines de 
la criminalité (délinquance poursuivie par la police) ou la politique cantonale en matière 
de criminalité.

De plus, la position géographique (par exemple la proximité d’une autre grande ville) 
est importante pour interpréter les fréquences. Les villes sont des centres d’activités 
humaines dans lesquelles de nombreuses autres personnes (navetteurs, personnes de 
passage, visiteurs, etc.), qui ne font pas partie de la population permanente d’une ville, y 
séjournent le jour et la nuit. Il est donc possible qu’une surestimation soit observée pour 
les fréquences du total des infractions de violence, dans certaines villes, car les délits 
contre les personnes dépendent forcément des personnes physiquement présentes. »

(Office fédéral de la statistique, annotation au tableau T19.2.1.1.3 « Code pénal : choix d’infractions,  
selon les cantons »)
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Une criminalité en baisse depuis quinze ans

Contrairement aux déclarations sur une prétendue « explosion » de la criminalité, celle-ci 
suit globalement une tendance marquée à la baisse partout en Suisse depuis une quinzaine 
d’années. C’est également le cas dans les cantons de Genève et Vaud. Le nombre des 
infractions18 a fortement diminué entre 2012 et 2018 ; il a encore connu une phase de baisse 
pendant les années de semi-confinement lié aux effets de la pandémie Covid-19, de 2019 à  
2021 ; puis, après avoir atteint un plancher historique, une faible hausse du nombre d’infractions 
s’observe depuis 2022. Cependant, partout en Suisse, le niveau des infractions continue d’être 
aujourd’hui nettement inférieur à celui qui prévalait autour des années 2010-2012. Sans entrer 
dans une analyse détaillée des statistiques de la criminalité, on peut commenter ici quelques 
grandes tendances.

Figure 7 : Evolution des vols par effraction 
Source : OFS, Statistique policière et de la criminalité, 2024, et Statistique de la population et des ménages, 2024. 

L’évolution des vols par effraction – c’est-à-dire les cambriolages et les vols dans des véhicules – 
est considérée comme l’un des indicateurs fiables de la variation de la criminalité. En effet, 
le nombre de dénonciations, presque systématiques dès lors que les vols requièrent d’être 
rapportés pour pouvoir solliciter son assurance, reflète bien le nombre réel des actes commis. 
On constate que ces vols ont suivi une même tendance à la baisse dans toute la Suisse depuis 
2011-2012. Dans le canton de Genève, la fréquence des vols par effraction était de 20,7 pour 
1’000 personnes résidant dans le canton en 2011 ; cette fréquence a diminué ensuite de façon 
constante, pour atteindre le seuil très bas de 5,8 en 2023. Dans le canton de Vaud, la fréquence 
des vols avec effraction a atteint un pic de 17,2 en 2012, puis elle a diminué pour atteindre le 
seuil historiquement bas de 4,4 en 2020-2021 ; elle est ensuite remontée en 2023 à 6,9 – un 
chiffre qui reste encore nettement inférieur à celui de 2012 (voir figure 7).

18	  Infractions enregistrées par la police, telles que documentées par les statistiques de l’OFS.
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Figure 8 : Evolution des infractions avec violence 
Source : OFS, Statistique policière et de la criminalité, 2024, Statistique de la population et des ménages, 2024.

Quant aux infractions avec violence19 enregistrées en Suisse, elles ont connu une légère baisse 
au cours des quinze dernières années, avec des situations variables d’un canton à l’autre. En 
effet, elles ont diminué dans les cantons de Zurich, du Tessin et de Genève, ce dernier canton 
ayant enregistré une forte baisse en passant d’un taux de 10,4 pour 100’000 habitant-es en 
2009 à 6,7 en 2021. Depuis cette date, les infractions avec violence à Genève ont augmenté, 
mais leur niveau reste toujours inférieur de 22% à celui de 2009 (8,1 en 2023). Dans les cantons 
de Zurich et Vaud, depuis 2009, le taux des infractions avec violence est resté stable (fluctuant 
entre 6 et 8) alors qu’à Bâle-Ville il est resté stable mais à un niveau nettement plus élevé que 
dans les autres cantons (fluctuant entre 12 et 14), comme le montre la figure 8. 

Concernant les infractions à caractère sexuel, à l’inverse, les plaintes sont à la hausse partout 
en Suisse. Cependant, d’après les expert-es, ces statistiques ne reflètent pas nécessairement 
une augmentation de la fréquence réelle des actes, mais plutôt un changement culturel – une 
libération de la parole consécutive notamment au mouvement #Metoo – qui encourage 
certaines personnes à déclarer des infractions autrefois davantage occultées. 

On notera encore que les infractions en matière de stupéfiants (LStup) ont connu une 
diminution forte et constante depuis dix ans dans toute la Suisse, Genève et Vaud ne faisant 
pas exception à cet égard (voir figure 9).

19	  Selon définition de l’OFS (tableau statistique T19.2.11.3), les infractions avec violence correspondent à 
l’addition d’une vingtaine d’infractions, notamment : homicides (art. 111-113/116), lésions corporelles graves (art. 
122), lésions corporelles simples (art. 123), voies de fait (art. 126), (art. 140), menaces (art. 180), contrainte sexuelle 
(art. 189), viol (art. 190).
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Figure 9 : Evolution des infractions à la LStup 
Source : infographie produite par l’OFS, Statistique policière de la criminalité, état des données : 14.02.2025.

L’hypothèse selon laquelle la surpopulation carcérale s’explique principalement 
par des variations de la criminalité n’est pas vérifiée 

En synthèse, ce ne sont pas les taux de criminalité qui peuvent expliquer un recours accru 
à la détention dans les cantons de Vaud et Genève, encore moins la situation prolongée 
de surpopulation carcérale qui y prévaut. D’autres cantons urbains, dont la criminalité est 
équivalente ou même supérieure à Genève et Vaud, ont des taux de détention nettement 
inférieurs. Le cas le plus manifeste est celui de Bâle, dont le bassin de population est équivalent 
à celui de Genève, et qui se situe dans le voisinage immédiat d’une grande ville française : ce 
canton connaît un niveau de criminalité comparativement élevé, mais un taux de détention 
2,3 fois inférieur à celui de Genève. Au demeurant, les cantons de Vaud et Genève présentent 
des taux de détention très élevés en comparaison avec les autres pays européens, ces derniers 
connaissant pourtant, dans la plupart des cas, une criminalité nettement plus importante.

En outre, l’augmentation significative du nombre de personnes détenues dans les cantons 
de Genève et Vaud a précisément eu lieu pendant une période de baisse généralisée de la 
criminalité en Suisse, en particulier entre 2011 et 2018, années durant lesquelles a été observée 
une nette diminution de la plupart des infractions censées alimenter les incarcérations : vols, 
brigandages et trafic de stupéfiants notamment. 

L’idée que les prisons sont pleines parce que la criminalité est plus élevée à Genève et Vaud 
en comparaison avec d’autre cantons, ou encore parce que la criminalité est en constante  
augmentation au cours du temps, relève davantage de la croyance que de l’évidence scientifique.
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Un droit pénal unifié, mais des politiques criminelles influencées par des 
sensibilités politiques et culturelles différentes selon les cantons

L’ampleur du recours à la détention est-elle inévitable, dans la mesure où les procureur-es 
et les juges ne font qu’appliquer le droit tel qu’il est prévu par le législateur ? Cet argument 
est souvent formulé ainsi par les autorités : le taux de détention ne serait pas le reflet d’une 
décision politique, mais une conséquence logique de la simple mise en œuvre des normes 
pénales. Or, le cadre légal est sujet à une marge d’interprétation ; il permet des ajustements 
tant dans la conduite de la politique criminelle dans son ensemble, que dans la prise de 
décision souveraine des juges et des procureur-es qui ordonnent les mises en détention et 
fixent les peines.

Tous les cantons suisses appliquent le même code pénal (CP), qui définit les infractions, ainsi 
que le type et la durée des sanctions pour chacune d’entre elles. D’autres dispositions pénales 
sont contenues dans des lois fédérales, telles que la loi sur les stupéfiants (LStup), la loi sur 
la circulation routière (LCR) et la loi sur les étrangers et l’intégration (LEI), qui définissent 
également des délits et des crimes passibles d’une peine privative de liberté. En 2011, un 
code de procédure pénale (CPP) unique, qui régit la manière dont les affaires doivent être 
instruites et jugées, est entré en vigueur au niveau fédéral. Cependant, à l’intérieur de ce cadre 
légal fédéral, différentes pratiques existent dans les cantons, en fonction des particularités 
et priorités de leur politique criminelle, du mode d’élection du Procureur général et de 
l’étendue des prérogatives qui lui sont octroyées, ainsi que d’autres spécificités cantonales. 
Les ressources de l’État n’étant pas infinies, les autorités qui définissent la politique criminelle 
cantonale doivent choisir des priorités et répartir les moyens qui en découlent dans toute la 
chaîne pénale : police, Ministère public, tribunaux, services pénitentiaires et de probation. La 
politique criminelle de chaque canton oriente la façon dont est menée l’activité policière et 
celle des procureur-es, ce qui a notamment une incidence sur le volume des affaires à traiter 
et sur les mises en détention.

Troisième idée reçue :
"Les procureur-es et les juges, ne faisant qu’appliquer le droit 
pénal, n’ont aucune marge de manœuvre"
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Les procureur-es prononcent 92% des condamnations 

Depuis l’entrée en vigueur du code de procédure pénale en 2011, les procureur-es ont la 
prérogative à la fois d’instruire les enquêtes, de rédiger l’acte d’accusation, ainsi que de 
statuer sur la culpabilité et la peine pour tous les délits passibles de moins de six mois 
d’emprisonnement. Cette réforme a eu pour conséquence de transférer, au niveau suisse, 
l’essentiel des décisions de justice pénale aux procureur-es. Ainsi, 92% de toutes les décisions 
de condamnations en Suisse sont prononcées par les procureur-es, par ordonnances pénales 
(voir figure 10). Les juges des tribunaux ne prononcent donc qu’une petite minorité des 
condamnations, par jugements, essentiellement pour les infractions les plus graves (passibles 
d’une peine privative de liberté supérieure à 6 mois).  

Figure 10 : Condamnation pour un délit ou un crime, selon le genre de procédure, en Suisse  
Source : OFS, Statistique des condamnations pénales, 2024.

Là encore, pour des états de faits comparables, on constate des variations dans la sévérité des 
sanctions entre les différents cantons20, qui s’expliquent pour partie par des différences dans 
la culture pénale entre régions.

L’hypothèse d’une application « univoque » du droit pénal pour expliquer la surpopulation 
carcérale n’est pas vérifiée. En synthèse, tous les cantons appliquent le droit pénal, mais celui-
ci comporte des choix de priorisation de la part des autorités pénales et une latitude laissée 
aux juges et aux procureur-es dans la fixation de la quotité de la peine. Les variations dans la 
conduite de la politique criminelle et le degré de sévérité des sanctions peuvent être influencés 
par des sensibilités politiques et culturelles différentes selon les régions. Les observateurs de 
la chaîne pénale constatent de longue date que la Suisse romande est davantage caractérisée 
par une culture pénale punitive que la Suisse alémanique. 

20	 L’étude des variations cantonales dans la sévérité des peines et plus globalement dans l’exécution des 
peines et mesures fera l’objet d’un prochain policy brief de cette série.
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La surpopulation carcérale n’est pas une fatalité 

Les écarts entre cantons suisses montrent que des politiques moins répressives sont 
possibles, sans compromettre la sécurité publique. Ce n’est pas le manque de solutions qui 
fait défaut, mais la volonté politique de changer de cap. Les prochains numéros de cette série 
analyseront en détail ces pistes, en s’appuyant sur des données scientifiques pour proposer 
des transformations concrètes et applicables. 

Plusieurs leviers d’action existent : 

	● reconnaître l’influence de différentes cultures pénales au sein du pays, 

	● diminuer le recours à la détention avant jugement, 

	● revoir les modalités d’exécution des peines (conversion des amendes en peines privatives 
de liberté, sévérité des ordonnances pénales), 

	● renforcer l’usage des alternatives à l’incarcération. 

À cela s’ajoute l’impératif de reconnaître les coûts économiques, mais également sociaux, 
familiaux et psychologiques de la surincarcération. 

Perspectives
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Il n’y a pas de fatalité: la décroissance carcérale est possible!
L’exemple de la Finlande21

Incarcérer toujours davantage, construire de nouvelles prisons, étendre le filet pénal ? Face 
aux importantes limites des politiques axées sur le renforcement du dispositif carcéral, les 
membres du Laboratoire romand sur la décroissance carcérale proposent de s’inspirer de 
la Finlande qui a fait le pari, avec succès, de la décroissance carcérale il y a déjà plusieurs 
décennies. 

Partie de taux de détention de 187 personnes détenues/100’000 habitant-es en 1950,  
la Finlande a aujourd’hui l’un des taux parmi les plus bas au monde (52/100’000 en 
202322), tout en étant parmi les pays considérés comme les plus sûrs23. Ces changements, 
réalisés progressivement, ont été facilités par un contexte économique favorable, ainsi 
qu’une politique sociale ancrée dans l’État-Providence. Mais cette réduction massive 
de la population carcérale est avant tout le résultat d’une vision humaniste, basée sur 
des données scientifiques, et une étroite collaboration entre les mondes politique et 
académique. Elle s’inspire aussi directement des autres pays nordiques. 

De manière systématique, un programme de réduction de la population carcérale a ainsi 
été élaboré, combinant réformes législatives et modifications des pratiques judiciaires 
et pénitentiaires. Parmi les mesures phares, la Finlande a misé sur l’identification des 
catégories de personnes n’ayant pas leur place en prison (incarcérées pour conversions 
d’amendes) ou qui contribuaient à la surpopulation (petite délinquance), dans le but de 
les désincarcérer. La Finlande a aussi quasiment aboli la détention des mineur-es, rendu 
la détention avant-jugement exceptionnelle, réduit la durée de certaines peines, élargi 
les conditions d’accès à la libération conditionnelle, misé sur les mesures alternatives, ou 
encore introduit la médiation dès les années 1980 déjà.

											           ...

21	  Le modèle de la Finlande est au cœur du projet de recherche « Décroissance carcérale:  
Géo-ethnographie du réductionnisme carcéral et des alternatives non pénales » mené à l’Université de Genève.

22	  Aebi M., Molnar L., Cocco E., Probation and Prisons in Europe, 2023: Key Findings of the SPACE reports, UNIL, 
Council of Europe: Strasbourg and Lausanne.

23	  Considéré comme le 13ème pays le plus sûr en 2024, selon le Global Peace Index.
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Il n’y a pas de recette toute faite, et il ne s’agit pas de transposer tel quel un paquet de 
mesures d’un pays à un autre. Le contexte socio-économique, la géopolitique ou encore 
la démographie doivent bien sûr être pris en compte. Cependant, des parallèles évidents 
existent entre la Suisse et la Finlande, deux pays stables d’Europe occidentale au niveau 
de vie élevé, avec des taux de criminalité parmi les plus bas au monde24. 

Sans se départir d’un esprit critique envers le modèle finlandais, il est possible de s’en 
inspirer avec sérieux pour mettre en œuvre, en Suisse romande en particulier, une politique 
de décroissance carcérale.

24	 World Population Review, taux de criminalité par pays (Crime Rate by Country).

Ces tableaux comparent l’évolution des taux de détention entre quatre pays nordiques 
(Danemark, Finlande, Norvège et Suède) entre 1950 et 1997. Ils montrent la réduction 
spectaculaire de la population détenue en Finlande, au regard du taux de criminalité 
qui suit les mêmes tendances que celui des pays voisins. 

Source: Tapio Lappi-Seppälä, The Fall of the Finnish Prison Population, 2000
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Le Laboratoire romand sur la décroissance carcérale

Le Laboratoire romand sur la décroissance carcérale, institué au sein de l’Université 
de Genève en 2024, est un espace collaboratif composé d’une vingtaine de membres : 
des personnalités du monde politique, du secteur judiciaire, de la société civile, ainsi 
que des universitaires. Ses membres participent à ce projet à titre personnel. 

Le but du Laboratoire est de comprendre les causes et les conséquences de la 
surincarcération en Suisse romande, en particulier dans les cantons de Vaud 
et Genève. Pris ensemble, ces deux cantons connaissent en effet un taux de 
détention nettement plus élevé que la Suisse alémanique. Le Laboratoire 
œuvre à identifier des solutions durables orientées vers la réduction de la 
population carcérale. Le modèle de la Finlande –  pays qui a réduit avec succès et 
de façon durable son recours à l’incarcération  – constitue l’une des principales 
sources d’inspiration pour ces réflexions. Pour en savoir plus sur le laboratoire  : 
https://www.unige.ch/prisondegrowth/fr/laboratoire

Le Laboratoire est un dispositif participatif du projet « Décroissance carcérale : Géo-
ethnographie du réductionnisme carcéral et des alternatives non pénales », soutenu 
par le Fonds National Suisse de la recherche scientifique (FNS). Pour en savoir plus 
sur ce programme de recherche : www.unige.ch/prisondegrowth/
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OFS Office fédéral de la statistique
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